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FICHE REX N° 9 � ACCIDENT � INCIDENT 

 

L’évènement ? Chute d’un bastaing sur le pied 

 
 Titre du REX 

 

Quand ? Avril 2012 Où ? Ile de france 
 ANNEE, MOIS  France : Dépt – Etranger : Pays 

 

Quelle tâche ? Calage d’un container de dépollution 

 
 Forage, excavations, manipulation de produits, etc. 

 

Les faits ? En aidant un chauffeur à décharger des bastaings devant servir à caler un container d’eau, le dernier 

bastaing a échappé des mains de la victime et est tombé sur son pied au niveau du « coup de pied ». 

Cette zone, bien que sensible, n’est pas couverte par la coque de sécurité. Une radiographie a permis de 

s’assurer que le choc n’avait occasionné aucune fracture, la personne a pu reprendre son travail. 

 

 

 

 
 Description factuelle du contexte de survenue de l’évènement / Analyse des causes (Eléments personnels, Formation / Connaissances, 

Organisation / Management, Sous-traitants, Conception / Modification, Maintenance, Achats / Réception, Outils / Equipements, Management de 

la sécurité, Communication), points critiques 

 

Quelles 

images? 

  

 Joindre un schéma, des images… 

 

Conséquences 

immédiates ? 

Hématome au pied 

 

 
 Humaines, Organisationnelles, Techniques 

 

Conséquences 

potentielles ? 

 

 

 
 Humaines, Organisationnelles, Techniques 

 

Comment 

l’événement a 

été géré? 

 

 

 
 Expliciter quelles ont été les réactions des différents acteurs présents pour gérer la crise, premières décisions et mesures prises… 

 

Quelles 

améliorations? 

Humaines 

 

Organisationnelles 

Les manutentions d’objets lourds doivent être effectuées à l’aide d’outils où a défaut à 2 personnes 

Techniques 

Définir les règles de manutentions et de gestes et postures d’objets lourds 

 Description synthétique des améliorations retenues, actions mises en place 

 

BILAN DE L’EVENEMENT 

� � € 

� Soins � Dégâts superficiels 

mais localisés � < 10K€ 

� ASA ou faible 

Exposition � Dégâts superficiels 

et étendus � 10-50K€ 

� AAA ou forte 

exposition � Dégâts importants 

mais localisés � 50-100K€ 

� Décès � Dégâts importants 

et étendus � > 100K€ 

 


